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ARTICLE 3

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« propulsion »,

insérer le mot :

« auxiliaire ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe La France insoumise vise à préciser le critère d’application du 
taux de suramortissement pour les navires à propulsion vélique qui n’est pas « principale », en le 
précisant pour les navires à propulsion « auxiliaire » vélique.
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Le renvoi à cette définition, permet de définir par ailleurs une part minimale de propulsion vélique, 
afin que le suramortissement ne s’applique pas en dessous de cette part, et – par exemple – ne 
puisse pas s’appliquer pour un navire à 1 % vélique.

Notre groupe soutient pleinement le développement de notre filière française de transport maritime 
à propulsion vélique. Ce secteur doit être à l'avant-poste de la décarbonation de notre modèle 
économique, alors que le transport maritime rejette aujourd'hui près d’un milliard de tonnes de CO₂ 
dans l'atmosphère chaque année, soit environ 3 % des émissions mondiales de gaz à effet de serre.

Cependant, cette proposition de loi doit être l'occasion d'établir un réel avantage incitatif à la 
décarbonation vélique et non de constituer une niche fiscale indifférente aux réels efforts de 
bifurcation écologique.


